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SAHIFAÉ SAJJADIYYA : COURS N° 7 
(MOULIANI ROZMIN BÉN / 10 JUILLET) 

 

Suite du du’a n°24 : pour les parents 

Imam dit à Allah : « donne leur thawab de m’avoir élevé à mon rang » 

« Si mes parents ont manqué à leurs devoirs envers moi, je leur pardonne, 
et si tu as prévu de les punir, pardonne les, toi aussi ! En effet, leur pitié 
envers moi est très importante. Fais que je ne sois pas du groupe de 
personnes qui n’honorent et ne respectent pas leurs parents (qui ne font pas 
leur ‘izzat). 

Sourate 45 : 22 Jathiya : « Dieu a créé, en toute vérité, les cieux et la terre, 
afin que chaque Homme soit rétribué pour ce qu’il aura fait. Personne ne 
sera lésé. » 

« Allah ! Fais que je n’oublie jamais de faire des invocations pour eux après 
mes namazs ! » 

Lorsque les enfants pensent que leurs parents ne sont pas justes envers eux, 
ils doivent faire des du’as pour eux = Allah pardonne moi parce que je fais 
des du’as pour eux  

Imam dit : « sois contents d’eux, parce que je fais intercession (shafa’at) 
pour eux ! » 

Le Jour du Qiyamat, les jannatis auront le droit de faire intercession pour 
les personnes de leur choix. 

Imam dit : « si ton pardon les atteint avant moi, le Jour du Qiyamat, fais 
qu’ils fassent intercession en ma faveur ! Et si ton pardon m’atteint avant 
eux, fais que je fasse intercession en leur faveur ; car je voudrais que nous 
soyons rassemblés pour bénéficier de ta miséricorde ! » 

Çalatou maghfératou walidayn : 

Niyyat : namaz e walidayn parhou tchoun 2 rakats qourbatan illal llah 

1er rakat : al hamd + rabbighfirli wa liwalidayya wa lilmo’minina yawma 
yaqoumoul hissab 
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2ème rakat : al hamd + rabbighfirlii waliwalidayya waliman dakhala baytii 
mo’minan wa lil mo’minina wal mo’minate 

Après le namaz : 10 fois « rabbirham houma kamaa rabbayanii çaghira » 
17 : 24  

Sourate Bani Israïl 17 : 23 → « ton Seigneur a décrété que vous n’adoriez 
que Lui. Il a prescrit la bonté à l’égard de vos père et mère. Si l’un d’entre 
eux ou bien tous les deux ont atteint la vieillesse près de toi, ne leur dis 
pas : « fi ! », ne les repousse pas, adresse leur des paroles respectueuses. »  
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